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Dépôt 

Depuis quatre mois, plus de 30 000 personnes, dont plus de 12 000 enfants ont perdu la vie à Gaza, 

tués par l’armée israélienne. Plus de 75 % de la bande Gaza, ses hôpitaux et universités compris, 

ont été réduits en ruine. Soigneusement documentées, les violations du droit international et des 

droits humains par l’Etat d’Israël sont légion. Les nouvelles quotidiennes de cette guerre sans fin ni 

but sont insupportables. 

Face à cette situation dramatique, il est de la responsabilité de l’Etat, en tant qu’autorité publique, 

d’examiner son rôle dans ce contexte. Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de répondre aux 

questions suivantes : 

1. Dans le cadre de la promotion économique, existe-t-il des collaborations avec les institutions et 

entreprises israéliennes ? Si oui, lesquelles ? 

2. Dans le cas d’éventuels partenariats, ces entreprises et institutions entretiennent-elles des liens 

avec l’industrie militaire israélienne ? 
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